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Opération Collective de Modernisation du Commerce, de l’Artisanat 
et des Services de Proximité - Comité d’attribution n°1 
Granville Terre et Mer le 28 mai 2020 - Visioconférence 

 
 

Membres de Droit du Comité d’attribution :  
 
Etaient présents : 
 
Claire Rousseau, Vice-Présidente Région Normandie 
Jean-Marie Sévin, Président de Granville Terre et Mer 
Dominique Baudry, Maire de Granville et Vice-Présidente de Granville Terre et Mer 
Charly Varin, Président P.E.T.R. Sud Manche – Baie du Mont Saint Michel 
Bernard Chaon, Président de la plateforme d’initiative locale Granville Terre et Mer 
Erwan Le Roux, Président du Club Manche Export, CCI Normandie 
 
Etait excusé : 
 
Marc Lefèvre, Président du Conseil Départemental de la Manche 
 
Ont assisté à ce comité sans droit de vote : 
 
Anabelle Coufourier-Ferrol, Directrice Développement du Territoire de Granville Terre et Mer 
Sylviane Ragot-Morel, Chargée de développement économique de Granville Terre et Mer  
Vincent Beauvais, aménagement territoire et économie au P.E.T.R. Sud Manche – Baie du Mont Saint 
Michel 
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Examen des dossiers d’entreprises (cf. tableau ci-dessous) 

 
 

Examen des dossiers  
 
 
 
 
  
➢ Dossiers à l’ordre du jour et instruits par le comité d’attribution 
 

Numéro Nom Activité Commune Montant 

Projet H.T. 

Subvention 

accordée 

GTM001 POULLAIN Agathe Crêperie Granville 14 559,36  2 911,87 € 
GTM002 NOGUES Aymeric Maçonnerie Saint Pair s/Mer 22 000,00 4 400,00 € 
GTM003 LE ROUX Inès Vêtements Granville 83 333,00 3 958,80 € 

                                                         TOTAL en euros      119 892,36 11 270,27 € 

 
Il est précisé pour la demande de Madame Le Roux qu’il s’agit d’une poursuite d’activité dans 
un nouveau local.   
 
Questions diverses : 
 

- Il est évoqué la nécessité de poursuivre cette opération au regard de la crise 
économique qui va suivre la crise sanitaire.  
 

- Il a été précisé que ce comité s’est tenu en visioconférence afin de respecter les 
mesures de prévention sanitaire. En fonction de l’évolution sanitaire, le prochain 
comité pourra être réalisé en situation présentielle.  
 
 
 
 
 
 
  

Emargement 
 
 
La fiche d’émargement des personnes présentes n’a pu être réalisée dans le cadre de la 
visioconférence. Cependant, les personnes présentes ont été annotées dans le compte-rendu 
écrit de ce comité d’attribution qui devra être soumis à l’approbation des membres lors du 
prochain comité d’attribution.  
 

 


